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Résumé 

La présente étude vise à expliquer les raisons pour lesquelles les taux de transition chez les 
hommes entre non-emploi, l’emploi rémunéré, le travail autonome pour compte propre et le 
travail autonome avec aide rémunérée ont varié au Canada entre les années 1990 et les années 
2000 et l’ampleur de cette variation. Elle révèle que les travailleurs autonomes étaient beaucoup 
moins susceptibles de revenir à un emploi rémunéré dans les années 2000 qu’ils ne l’étaient 
dans les années 1990. Les estimations obtenues par un modèle logit multinomial dynamique 
mixte laissent supposer que c’est l’augmentation de la dépendance à la situation d’emploi, et non 
l’évolution démographique ni l’évolution de la structure sectorielle ou professionnelle, qui 
intervient dans la hausse de la stabilité. Comme la productivité des nouveaux venus étaient 
moindre que celle des travailleurs autonomes en poste d’après les études parues, la présence 
accrue de nouveaux travailleurs à leur compte dans les années 1990 et la courte existence de 
leur entreprise sont probablement liées à la productivité plus faible du secteur du travail 
autonome dans les années 1990 par rapport à celle enregistrée dans ce même secteur dans les 
années 2000.  
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Sommaire 

La présente étude vise à déterminer si la nature du travail autonome a changé entre les 
années 1990 et les années 2000. La question est importante non seulement en raison du grand 
nombre de Canadiens qui sont travailleurs autonomes aujourd’hui et qui l’ont été dans le passé, 
mais aussi parce qu’elle permet de comprendre la plus faible productivité des entreprises non 
constituées en sociétés du secteur du travail autonome dans les années 1990 par rapport aux 
années 2000. 

L’analyse porte sur l’évolution de la nature du travail autonome en comparant les taux de 
transition du marché du travail chez les hommes (entre le non-emploi, l’emploi rémunéré, le 
travail autonome pour compte propre et le travail autonome avec aide rémunérée) dans 
deux échantillons de l’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu (EDTR) : l’échantillon de 
1993-1998 et celui de 2002-2007. Un modèle économétrique est ensuite estimé pour déterminer 
plus précisément l’ampleur des changements.  

Comment la part de travailleurs autonomes sur le marché du travail a-t-elle évolué entre les 
années 1990 et les années 2000 (entrées et sorties)? 

Par rapport au travailleur autonome des années 1990, le travailleur autonome des années 2000 
était moins disposé à passer à un emploi rémunéré.  

L’évolution des taux de transition concorde avec l’argument selon lequel bon nombre de 
personnes avaient recours au travail autonome comme palliatif dans les années 1990. Au lieu de 
persister dans le travail autonome, le travailleur autonome des années 1990 était davantage 
porté à revenir à un emploi rémunéré lorsque les occasions se présentaient. De plus, moins 
d’employés rémunérés devenaient travailleurs autonomes dans les années 2000 par rapport aux 
années 1990. 

Quelles raisons expliquent la hausse de la persistance dans le travail autonome? 

Un modèle économétrique est estimé afin d’analyser la hausse de la persistance dans le travail 
autonome. D’après ce modèle, cette persistance est attribuable à une plus grande dépendance à 
la situation d’emploi en place. L'évolution démographique ou la modification de la structure 
sectorielle et professionnelle interviennent peu dans l'accroissement de cette persistance. La 
dépendance à la situation d’emploi s’explique par bon nombre de facteurs. Les coûts élevés de 
recherche d’emploi peuvent empêcher les personnes de chercher un travail et donc de passer à 
un emploi rémunéré si elles se trouvent dans d’autres situations d’emploi, comme le travail 
autonome. Les coûts irrécupérables intervenant dans la création d'une entreprise (par exemple 
l'achat de matériel spécialisé) peuvent constituer un frein pour revenir à un emploi rémunéré. 
L’acquisition de compétences par la pratique peut entraîner une dépendance accrue à la 
situation d’emploi si les compétences acquises dans un travail autonome ne sont pas facilement 
transférables à un emploi rémunéré. Il faut approfondir la recherche afin de mieux comprendre la 
cause de cette hausse de la dépendance à la situation d’emploi entre les années 1990 et les 
années 2000. 

Quelle est l’incidence sur la productivité? 

La nature plus temporaire du travail autonome dans les années 1990 indique que les entreprises 
lancées par de nouveaux travailleurs autonomes à cette époque ne maintenaient pas longtemps 
leurs activités. Les études déjà publiées laissent entendre qu'en moyenne les nouveaux venus 
ne sont pas aussi productifs que les travailleurs autonomes déjà en poste et qu’il faut du temps 
pour que leur productivité augmente. La présence accrue de nouveaux travailleurs à compte 
propre dans les années 1990 et la courte existence de leur entreprise sont probablement liées à 



Série de documents de recherche sur l’analyse économique - 8 - Statistique Canada – N
o
 11F0027M au catalogue, n

o
 073 

la productivité plus faible du secteur du travail autonome dans les années 1990 par rapport à 
celle enregistrée dans ce même secteur dans les années 2000.  
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1  Introduction 

Le taux du travail autonome a souvent servi d’indicateur du niveau d’entreprenariat (Audretsch et 
Thurik, 2001). Toutefois, tous les travailleurs autonomes n’ont pas une entreprise bien établie et 
certains pourraient même ne jamais envisager de se constituer en société ni même d’embaucher 
des employés. Cette part des travailleurs autonomes ne fait partie du secteur du travail 
autonome que provisoirement, et pourrait être en train d’acquérir des compétences qui 
s’appliquent davantage à un emploi salarié qu’au développement d’une entreprise. Toutes 
choses égales par ailleurs, ces travailleurs autonomes à l’esprit d’entreprise moins marqué 
seraient plus susceptibles de devenir des travailleurs salariés que des entrepreneurs à l’avenir.  

Au moyen de deux échantillons de l’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu (EDTR), 
celui de 1993-1998 et celui de 2002-2007, cette analyse tente de déterminer si la nature du 
travail autonome a changé entre les années 1990 et les années 2000. Les taux de transition 
annuels entre le non-emploi, deux types de travail autonome et l’emploi rémunéré sont évalués 
afin de  déterminer les changements qui ont eu lieu. Un modèle logit multinomial mixte est 
ensuite estimé avec l’élément de dépendance structurelle afin de déterminer pourquoi les 
probabilités de transition ont varié. L’avantage d’utiliser ce cadre est qu’une des explications du 
degré de dépendance à la situation d’emploi en place tient à un apprentissage propre au secteur. 
Il est par conséquent possible d’établir si les compétences acquises dans des types d’emploi 
autonome moins axé sur la création d’entreprise s’appliquent plus ou moins à un emploi 
rémunéré. 

Il est important de comprendre l’évolution de la nature du travail autonome au Canada, car la 
productivité s’est considérablement modifiée dans le secteur du travail autonome entre les 
deux décennies. Baldwin et Rispoli (2010) montrent que la productivité nominale du travail 
(produit intérieur brut nominal [PIB] par heures travaillées) des travailleurs autonomes non 
constitués en société est restée relativement constante au cours de la période de 1993 à 1998, 
alors qu’elle a augmenté dans le reste du secteur des entreprises. Après 2000, la situation s’est 
inversée; en effet, la productivité de la main-d’œuvre s’est accrue plus vite dans le secteur des 
entreprises non constituées que dans le reste du secteur des entreprises. Une comparaison 
entre le marché du travail des années 1990 et celui des années 2000 peut expliquer en partie un 
tel revirement.  

Le graphique 1 illustre que les effets de la récession de 1991 sur le marché du travail ont persisté 
jusqu’au milieu des années 1990. Le taux de chômage se situait à 11,4 % en 1993 et a chuté à 
seulement 8,3 % en 1998. En comparaison, le taux de chômage moyen de 2002 à 2007 s’élevait 
à 6,9 %. La faiblesse du marché du travail dans les années 1990 s'est accompagnée d'une 
montée en flèche du travail autonome, plus particulièrement du travail autonome pour compte 
propre, c’est-à-dire du travail autonome sans employés. Le taux de travailleurs autonomes 
employant un salarié a en réalité accusé une baisse dans les années 1990. Roy et Gauthier 
(1998) ont avancé que l’essentiel de la hausse du taux de travail autonome dans les années 
1990 s’expliquait par les réductions de coûts mises en place par les entreprises en raison de la 
faiblesse continue de la demande globale, et que, selon eux, le taux de travail autonome devait 
diminuer au fur et à mesure que la conjoncture économique s’améliorerait. Par conséquent, il se 
peut que les travailleurs aient eu recours au travail autonome comme palliatif dans les années 
1990. Autrement dit, le travail autonome servait de solution de remplacement au chômage, et les 
travailleurs acceptaient facilement un emploi rémunéré lorsque l'occasion se présentait. Comme 
les travailleurs n'entendaient pas rester travailleurs autonomes, il se peut donc qu'ils aient 
accordé moins d'importance à l’acquisition de compétences pouvant rendre leur entreprise plus 
rentable et productive, mais qu’ils se soient au lieu de cela davantage consacrés à la recherche 
d'un emploi. 
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Graphique 1 
Taux de chômage, de travail autonome pour compte propre et d'employeurs 

 
Source : Tableau CANSIM 282-0012. 

 
La présente analyse n'est pas la première à se pencher sur la dynamique du travail autonome au 
Canada. Kuhn et Schuetze (2001) ont comparé la transition entre le non-emploi, l'emploi 
rémunéré et le travail autonome exercé dans une entreprise non constituée en société dans les 
années 1980 et dans les années 1990 afin d'analyser les variations des taux de transition qui 
expliquaient la hausse du taux du travail autonome dans les années 1990. Chez les hommes, ils 
ont découvert que cette hausse du travail autonome correspondait à une baisse de la stabilité de 
l'emploi rémunéré. Chez les femmes, ils se sont rendu compte que la hausse du travail 
autonome exercé dans une entreprise non constituée en société s'expliquait par une hausse du 
taux de maintien en poste dans le travail autonome. Le modèle standard logit multinomial qu’ils 
ont utilisé pour expliquer l’évolution des transitions elles-mêmes révélait que l’évolution 
démographique n’avait rien à voir avec les variations des taux de transition. Plus récemment, 
Esmaeilzadeh (2008) s’est servi de l’EDTR pour analyser la dynamique du travail (la transition 
entre la situation d’inactif, le chômage, l’emploi rémunéré et le travail autonome) chez les 
hommes au cours de la période de 1993 à 2004. Cette analyse reposait sur un cadre 
économétrique similaire à celui employé ici, mais il mettait essentiellement l’accent sur les 
différences entre les probabilités de transition des personnes nées au Canada et les immigrants, 
et il n’examinait pas les différences entre les années 1990 et les années 2000. 

La présente analyse met en évidence que la transition est moindre entre l'emploi rémunéré, le 
travail autonome pour compte propre et le travail autonome avec aide rémunérée dans les 
années 2000 par rapport aux années 1990. Cela vient confirmer que le travail autonome était 
davantage transitoire dans les années 1990. De plus, les estimations du modèle logit multinomial 
mixte dynamique laissent entendre que c’est la hausse de la dépendance à la situation d’emploi 
en place, et non les facteurs cycliques (représentés par les taux de chômage provinciaux), 
l’évolution démographique ni les changements dans la structure sectorielle et professionnelle qui 
intervient dans la hausse de la stabilité. La dépendance à la situation d’emploi peut s’expliquer 
par bon nombre de facteurs. Les coûts élevés de recherche d’emploi peuvent empêcher les 
personnes de chercher un travail et donc de passer à un emploi rémunéré si elles se trouvent 
dans d’autres situations d’emploi, comme le travail autonome. Les coûts irrécupérables 
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intervenant dans la création d'une entreprise (par exemple l'achat de matériel spécialisé) peuvent 
constituer un frein pour revenir à un emploi rémunéré. L’acquisition de compétences par la 
pratique peut entraîner une dépendance accrue à la situation d’emploi si les compétences 
acquises dans un travail autonome ne sont pas facilement transférables à un emploi rémunéré. 
La dépendance accrue à la situation d’emploi en place pourrait s’expliquer par le fait que de 
nombreux nouveaux travailleurs autonomes dans les années 1990 se préoccupaient davantage 
de revenir à un emploi rémunéré et s'attachaient par conséquent principalement à accumuler des 
compétences destinées à un tel emploi plutôt qu'à exploiter une entreprise même s'ils étaient 
travailleurs autonomes. Il faut approfondir la recherche afin de comprendre les raisons de cette 
plus grande dépendance à la situation d’emploi. 

La nature plus temporaire du travail autonome dans les années 1990 est probablement liée à la 
productivité plus faible enregistrée dans le secteur du travail autonome dans les années 1990 par 
rapport à celle de ce même secteur dans les années 2000. Les études déjà publiées 
(par exemple, Foster, Haltiwanger et Krizan 2001; Baldwin et Gu 2006) laissent entendre qu'en 
moyenne les nouveaux venus ne sont pas aussi productifs que les travailleurs autonomes en 
poste et qu’il faut du temps pour que leur productivité augmente. La présence accrue de 
nouveaux travailleurs autonomes dans les années 1990 et le fait que leur entreprise ne survivait 
pas aussi longtemps que celle des nouveaux travailleurs autonomes dans les années 2000 
auraient des répercussions négatives sur la productivité dans le secteur du travail autonome. 

Dans la section suivante, la section 2, on expose le cadre conceptuel et économétrique qui a 
servi dans la présente analyse. Suivent ensuite une description de l'EDTR et une présentation 
des probabilités brutes de transition à la section 3. Dans la section 4, on expose les estimations 
du modèle et on évalue les raisons pour lesquelles les probabilités de transition ont changé. 
Enfin, les conclusions de cette étude figurent à la section 5. 

2  Modèle des transitions sur le marché du travail 

2.1  Cadre conceptuel 

Chaque année, les personnes choisissent entre le non-emploi, l'emploi rémunéré, un travail 
autonome moins axé sur la création d'entreprise et un travail autonome axé sur la création 
d'entreprise1. Dans le cadre de la présente analyse, la présence d'employés sert d'indicateur 
pour reconnaître ce deuxième type de travail autonome. L'embauche d'employés est une étape 
importante dans le développement d'une entreprise. Elle indique que l'on s'attend à ce que 
l'entreprise génère suffisamment de revenus pour faire vivre non seulement le propriétaire de 
l'entreprise, mais aussi au moins une autre personne. L'embauche d'employés témoigne 
également d'un certain niveau d'engagement dans une entreprise. Une personne peut déclarer 
qu'elle est travailleur autonome, mais il se peut que son entreprise n’exerce pas d’activités. La 
présence d'une aide rémunérée indique en règle générale qu'il existe une certaine activité 
économique; le propriétaire de l'entreprise s'investit au moins suffisamment pour rémunérer ses 
employés. 

D’autres mesures peuvent également servir à distinguer les deux formes de travail autonome. La 
constitution en société est une démarche coûteuse qui montre donc également un certain niveau 
d’engagement à l’égard d’une entreprise. Toutefois, à la différence de l’embauche d’employés, la 
constitution en société est une dépense ponctuelle. Elle exprime un véritable intérêt ou des 
espérances de croissance au cours de l’année où l’entreprise est constituée en société, mais pas 

                                                
 1. Développement des ressources humaines Canada (2000) admet également que les travailleurs autonomes se 

répartissent en deux groupes : ceux qui souhaitent gagner un salaire « décent » et pas nécessairement développer 
leurs activités, et ceux qui souhaitent élargir leur entreprise. En outre, ce rapport détermine que les travailleurs 
autonomes pour compte propre appartiennent au premier groupe et les employeurs au deuxième. 
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forcément dans les années ultérieures. Par ailleurs, la politique fiscale peut influer sur la limite à 
partir de laquelle les personnes choisissent de se constituer en société. Une modification des 
avantages fiscaux applicables au fait de posséder une entreprise constituée en société par 
rapport à ceux applicables au fait de posséder une entreprise non constituée en société peut 
avoir des répercussions sur la forme de l’entreprise même si les perspectives du propriétaire et le 
niveau d’activité n’ont pas changé. Un autre moyen de repérer une activité marquée par l’esprit 
d’entreprise est d’observer le revenu du propriétaire. Si le montant du revenu dépasse un certain 
seuil (le niveau de revenu auquel le propriétaire pourrait prétendre s’il était employé par 
exemple), cela signifie que l’engagement et l’activité du propriétaire de l’entreprise sont plus 
élevés. Le principal inconvénient de cette mesure est qu’il s’agit d’un indicateur a posteriori. Les 
revenus d’entreprise sont volatils. Même quand le niveau d’activité et les espérances sont 
élevés, les revenus n'en sont pas nécessairement plus importants. En outre, le rendement au 
cours de la période pour le propriétaire de l’entreprise est difficile à dégager. Il peut prendre la 
forme de salaires, d’un revenu provenant d’un travail autonome dans une entreprise non 
constituée en société, de dividendes ou de gains de capital futurs attendus (au moment où 
l’entreprise sera vendue). Pour les raisons citées plus haut, la présence d’une aide rémunérée 
sert à identifier grosso modo les activités marquées par l’esprit d’entreprise dans le cadre de la 
présente analyse. 

On assume que les personnes choisissent une des quatre situations d’emploi en fonction de 
celle qui leur procure la plus grande utilité. Cette utilité prend en compte les gains monétaires et 
les divers avantages non pécuniaires, comme la flexibilité associée au travail autonome, 
l’interaction sociale liée au travail et le rendement par rapport à la production domestique lié à 
l’emploi. L’utilité ou l’attrait de se trouver dans une situation d’emploi j pour une personne i à 
l’instant t sera ici désigné par U*

ijt, où j = le non-emploi (NE), l’emploi rémunéré (ER), le travail 
autonome pour compte propre (TACP) et le travail autonome avec aide rémunérée (TAAR). La 

personne i choisit l’emploi j si U*
ijt > U*

ikt pour tout k j . 

 
* * * * * * *

, , 1 , , 1 , , 1 ,ER ER TACP TACP TAAR TAAR

ijt it j it j i j t j i j t j i j t j ij ijtU X C Y Y Y      
  

        (1) 

 

où Xit est un vecteur k X 1 de caractéristiques individuelles observables; Cit est un indicateur 
cyclique qui varie dans le temps et en fonction de la province dans laquelle la personne réside; 

ij 
 désigne les caractéristiques individuelles non observables constantes dans le temps qui 

peuvent mettre en évidence une préférence pour un secteur par rapport à un autre ou des 

capacités innées; ijt 
 désigne les caractéristiques individuelles non observables qui varient dans 

le temps; YER
i,j,t-1 est une variable indicatrice qui a la valeur 1 (un) si la personne i occupait un 

emploi rémunéré à l’instant t-1 et 0 (zéro) dans les autres cas; YTACP
i,j,t-1 est une variable 

indicatrice qui a la valeur 1 (un) si la personne i était un travailleur autonome pour compte propre 
à l’instant t-1 et 0 (zéro) dans les autres cas; YTAAR

i,j,t-1 est une variable indicatrice qui a la 
valeur 1 (un) si la personne i était travailleur autonome avec une aide rémunérée à l’instant t-1 et 
0 (zéro) dans les autres cas. 

Le vecteur de caractéristiques individuelles observables permet de tenir compte des éléments 
suivants : le niveau de scolarité, l’âge, l’état matrimonial, les autres revenus familiaux, la 
présence de jeunes enfants, le statut d’immigrant, le secteur d’activité et la profession. Le niveau 
de scolarité et l'âge (indicateurs indirects de l'expérience) sont directement liés à la productivité 
de la personne et par conséquent aux gains monétaires de chaque situation d'emploi. Comme le 
montrent Rees et Shah (1986), l’effet du niveau de scolarité et de l'âge sur le choix entre un 
emploi rémunéré et le travail autonome se manifeste également par des voies non pécuniaires. 
Les auteurs avancent que les personnes les plus instruites sont les mieux informées et sont par 
conséquent dans de meilleures dispositions pour évaluer les occasions d'affaires. Cette capacité 
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à mieux évaluer les occasions d’affaires diminue le caractère risqué du travail autonome et 
augmente la probabilité d’opter pour cette situation d’emploi si les personnes font preuve 
d’aversion au risque. Les auteurs affirment également que des changements liés à l'âge peuvent 
influer sur les préférences d'une personne en matière de situation d'emploi. Par exemple, il se 
peut que les personnes plus âgées fassent preuve d'une aversion au risque plus grande et 
qu'elles soient moins susceptibles d'opter pour le travail autonome. L'état matrimonial ainsi que 
le niveau de scolarité et le revenu des autres membres de la famille sont des données qui ont 
servi à d'autres chercheurs comme Borjas et Bronars (1989) et Hamilton (2000) pour mettre en 
évidence le degré de soutien familial dont disposent les personnes. L'idée sous-jacente est qu'un 
soutien familial accru peut rendre le travail autonome moins risqué ou moins exigeant. De la 
même façon, un soutien familial accru peut se manifester par le fait d’avoir un plus grand nombre 
d’enfants, mais la présence de jeunes enfants peut orienter la préférence d'une personne vers le 
non-emploi ou vers un type de travail autonome qui permet d'avoir des horaires de travail plus 
flexibles 2. En ce qui concerne le fait d'être un immigrant, les études parues font valoir que les 
effets d'enclave et la discrimination qui existent dans l'emploi rémunéré prédisposent les 
immigrants au travail autonome 3.En outre, l'existence d'un Programme d'immigration de gens 
d'affaires au Canada, qui cherche à attirer les investisseurs, les entrepreneurs et les travailleurs 
autonomes, peut rendre les immigrants plus susceptibles de choisir un type de travail autonome 
plutôt qu’un emploi rémunéré. Enfin, les variables nominales relatives au secteur d'activité et à la 
profession sont intégrées au modèle de choix afin de saisir les différences entre les diverses 
possibilités de travail autonome existant dans les différents secteurs et les différentes 
professions. 

L'indicateur cyclique met en évidence les répercussions de la conjoncture économique sur le 
rendement de la situation d'emploi. Par exemple, plus le nombre d’entreprises en faillite est élevé 
dans une situation économique défavorable, plus les espérances de gains liées à une création 
d’entreprise pourraient diminuer. 

Les variables indicatrices qui montrent la situation d'emploi des personnes au cours de la période 
précédente mettent en évidence le degré de dépendance à la situation d’emploi sur le marché du 
travail. Il existe une multitude d'interprétations possibles de cette dépendance à la situation 
d’emploi. Les coûts élevés de recherche d'emploi peuvent conduire à une dépendance dans le 
cas du non-emploi (voir par exemple Hyslop, 1999). Le coût élevé d'une étude de marché et 
d'autres frais liés à l’information peuvent décourager les personnes occupant un emploi et les 
salariés à démarrer une entreprise. Par ailleurs, les coûts irrécupérables liés aux biens 
d'équipement et aux bâtiments ainsi que la durée d'un bail peuvent dissuader les employeurs ou 
les travailleurs autonomes à compte propre de devenir salariés. Autrement, la dépendance à la 
situation d’emploi peut découler de l'acquisition d'un capital humain par la pratique (voir par 
exemple Eckstein et Wolpin 1989). Si une personne a passé l'année antérieure à un emploi 
rémunéré, par exemple, elle a sans doute acquis des compétences qui permettent d’augmenter 
son salaire à son poste actuel ou qui élargissent ses perspectives d’emploi. Il se peut que les 
nouvelles compétences ou connaissances n'aient pas été acquises parmi l'ensemble habituel 
des caractéristiques que l'on trouve chez les travailleurs. En outre, il se peut que ces 
compétences ne soient pas propres à une situation d'emploi. Les compétences acquises dans la 
gestion d'une partie de l'activité d’une grande entreprise peuvent servir à diriger sa propre 
entreprise. Les compétences acquises dans la direction d'une entreprise sans employés peuvent 
être transférables à la direction d'une entreprise employant des salariés, mais peuvent 
également être applicables à un emploi rémunéré. 

                                                
 2. Voir Leung (2006), par exemple. 
 3. Voir Schuetze (2005) pour obtenir un tour d’horizon des études sur la question. 
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2.2  Cadre économétrique 

En règle générale, on n’observe pas l’utilité liée à une situation d’emploi, et le fait que l'on 
observe une personne dans un emploi rémunéré révèle uniquement que l'utilité qu'elle retire d'un 
emploi rémunéré est supérieure à celle qu'elle retire d'autres situations d'emploi. Par 
conséquent, les paramètres de l'équation (1) ne sont pas définis, et un certain degré de 
normalisation est nécessaire. Dans la présente analyse, nous avons choisi le non-emploi comme 
catégorie de base4; l'effet des covariables observées sur le non-emploi et l'effet individuel 
constant dans le temps du non-emploi sont soustraits de l'utilité de l'emploi rémunéré, du travail 
autonome pour compte propre et du travail autonome avec aide rémunérée. Pour j = ER, TACP 
et TAAR, l’utilité transformée se calcule de la façon suivante : 

 , , 1 , , 1 , , 1 .ER ER TACP TACP TAAR TAAR

ijt it j it j i j t j i j t j i j t j ij ijtU X C Y Y Y      
  

         (2) 

Tandis que pour NE, l’utilité transformée s’écrit :  

 , , , , .i NE t i NE tU   

Cette formule change l’interprétation des paramètres. Par exemple, 
ER  désignerait l’effet 

marginal de Xit sur l’utilité de l’emploi rémunéré moins l’effet marginal de Xit sur l’utilité du non-

emploi (c.-à-d.., 
ER ER NE     ). 

À partir de là, il est nécessaire de poser une hypothèse sur la distribution du choc aléatoire et de 
décider comment évaluer l'effet individuel constant dans le temps. Dans la présente analyse, 

nous partons du principe que 
ijt  suit une loi des valeurs extrêmes de type I pour l’ensemble des 

variables i, j et t, que 
ijt  ne présente aucune corrélation entre les personnes, les situations 

d’emploi et le temps et que 
ijt  n’est pas corrélé aux variables explicatives et à 

ij . Par ailleurs, 

nous posons l’hypothèse suivante : 

 

0

~ 0 ,

0

iER

iTACP

iTAAR

N







    
    

    
    
    

 

Prises ensemble, ces hypothèses illustrent un modèle logit multinominal mixte (LMM) ou un 
modèle logit de paramètres aléatoires. À la différence du modèle logit multinomial standard utilisé 
par Kuhn et Schuetze (2001), le modèle LMM tient compte des corrélations dans les 
composantes d’erreur entre les possibilités. Il est important de tenir compte de cette corrélation, 
car elle assouplit l’hypothèse d’indépendance des possibilités non pertinentes que pose le 
modèle logit multinomial. En effet, du fait de l’indépendance des possibilités non pertinentes, la 
probabilité associée au choix entre un emploi rémunéré et le non-emploi n’est pas influencée par 
l’introduction ou la suppression du travail autonome comme option. Le modèle LMM constitue 
donc un cadre plus flexible.  

Nous aurions pu formuler d’autres hypothèses pour rendre le modèle exploitable. Les 
caractéristiques individuelles non observables qui varient dans le temps (terme du choc 

                                                
 4. Kuhn et Schuetze (2001) se sont également servis du non-emploi comme catégorie de base. Un tel choix facilite 

l'interprétation des coefficients estimés, car les variables clés comme l'emploi dans la période antérieure, le niveau 
de scolarité et l'âge augmentent le rendement de l'emploi rémunéré et du travail autonome par rapport au non-
emploi. Autrement dit, il est plus facile d'examiner la différence entre les coefficients dans le temps et en fonction 
de la situation d'emploi lorsque tous les coefficients portent le même signe.  
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aléatoire) pourraient suivre une loi normale multivariée, qui conduirait à un modèle probit 
multinomial. Poser l’hypothèse d’une loi normale multivariée a l’avantage que les termes d’erreur 
peuvent être corrélés librement entre les personnes et les situations d’emploi. Par contraste, le 
modèle LMM tient compte uniquement des corrélations dans les termes d’erreur par le 
truchement de la corrélation entre les composantes propres aux personnes. Bien que l’hypothèse 
multivariée normale soit séduisante en théorie, en pratique, elle demande énormément de temps 
pour estimer le modèle probit multinomial sans imposer de restrictions à la matrice de 
covariance. L’inconvénient qui nous préoccupe le plus dans le cadre de la présente analyse est 
que l’identification est délicate (les estimations des paramètres sont instables et les erreurs-types 
sont importantes) lorsqu’aucune autre covariable propre aux possibilités n’est disponible. Keane 
(1992) le montre dans le cadre d’un modèle probit multinomial prenant en compte une période, et 
Rendtel et Kaltenborn (2004) ont étendu les travaux de Keane au modèle probit multinomial sur 
plusieurs périodes. Par ailleurs, Prowse (2006) met en évidence que le modèle LMM peut 
produire des estimations fiables des paramètres et qui se comportent bien sans d’autres 
variables explicatives propres aux possibilités5.  

  

                                                
 5. Prowse (2007) a montré en outre les conditions dans lesquelles l’identification dans un modèle LMM dynamique ne 

dépend pas uniquement de la forme fonctionnelle des termes non observés.  
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En conséquence, comme le modèle probit multinomial est plus flexible, l’identification est plus 
difficile, plus particulièrement en l’absence d’autres variables explicatives propres aux 
possibilités6. 

En outre, l’effet individuel qui ne varie pas dans le temps pourrait être traité comme un effet fixe 
et non comme un effet aléatoire, comme le préconisent Honoré et Kyriazidou (2000), ou l’effet 
aléatoire pourrait varier dans le temps de façon particulière, comme l’avance Prowse (2007)7. 
Nous n’avons pas opté pour ces approches dans la présente analyse essentiellement en raison 
de la série chronologique réduite des données (six ans).  

Conditionnellement à 
ij , l’hypothèse du modèle logit signifie que la probabilité qu’une personne 

i se trouve dans une situation j (pour j = ER, TACP et TAAR) à un instant t se définit comme suit :  

 

  , , 1 , , 1 , , 1

, , 1 , , 1 , , 1

, ,

exp( )
1 .

1 exp( )

ER ER TACP TACP TAAR TAAR

it j it j i j t j i j t j i j t j ij

ijt ER ER TACP TACP TAAR TAAR

it k it k i k t k i k t k i k t k ik

k ER TACP TAAR

X C Y Y Y
P Y

X C Y Y Y

     

     

  

  



     
 

     
 (3) 

Tandis que la probabilité qu’une personne i se trouve en situation de non-emploi à un instant t se 
définit comme suit :  

 

 , ,

, , 1 , , 1 , , 1

, ,

1
1 .

1 exp( )
i NE t ER ER TACP TACP TAAR TAAR

it k it k i k t k i k t k i k t k ik

k ER TACP TAAR

P Y
X C Y Y Y     

  



 
     

 

Conditionnellement à iER , iTACP  et iTAAR , la probabilité d’observer la suite de choix que fait 

une personne dans l’échantillon se définit comme suit : 

 
         

, , , , , , , ,

, , , , , , , ,1
, ,

i NE t i ER t i TACP t i TAAR t
Y Y Y YT

i iPE iTACP iTAAR i NE t i ER t i TACP t i TAAR tt
P P P P P  


  (4) 

La probabilité inconditionnelle d’observer la série de choix que fait une personne i s’obtient en 

intégrant l’équation (4) en fonction de la densité de probabilité conjointe de iER , 
iTACP  et iTAAR

 : 

 

( , , ) ( , , ),

iER iTACP iTAAR

i i iER iTACP iTAAR iER iTACP iTAARP P dF
  

           (5) 

où F est la densité cumulative de la fonction de répartition d’une loi normale multivariée. La 
fonction de log-vraisemblance pour un échantillon indépendant de N personnes, chacune 
observée au cours des instants T, est la suivante :  

                                                
 6. Une autre variable explicative précise possible dont on dispose dans les données sont les gains. Dans les 

professions pour lesquelles la personne n’est pas observée, il est possible de prédire ses gains par une régression 
des gains. D’après les études de Rees et Shah (1986) et Leung (2006), il faudrait estimer un modèle des choix 
professionnels de forme réduite; des variables de correction pour la sélection de l’échantillon seraient ensuite 
créées et utilisées dans les régressions des gains générés par le travail autonome et l’emploi salarié. Les gains 
prévus obtenus par ces régressions pourraient être utilisés dans le modèle structurel des choix professionnels. 
Cette possibilité n’est pas envisagée ici, car il est difficile d’expliquer les gains provenant du travail autonome à 
l’aide de variables explicatives traditionnelles. Le R

2
 des régressions des gains dans le travail autonome est de loin 

inférieur à celui des régressions des gains dans l’emploi salarié. Voir par exemple les travaux de Hamilton (2000). 
Le manque de fiabilité des gains déclarés dans le cas du travail autonome est l’une des raisons pour lesquelles la 
présente analyse examine la dynamique du marché du travail et non les gains en vue de décrire le travail 
autonome.  

 7. Esmaeilzadeh (2008) admet que chaque effet aléatoire propre à une situation suit une loi discrète multinomiale. 
Comme les effets aléatoires ne peuvent pas être corrélés, l’approche dans cette étude n’est pas moins restrictive 
que celle que nous avons adoptée dans la présente analyse.  
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ln ln .

N

ii
L P


   (6) 

Comme l’intégration par la méthode Monte Carlo sert à évaluer l’intégrale à l’équation (5), le 
modèle est estimé par la méthode dite du maximum de vraisemblance simulé.  

Dans l’estimation du modèle, il reste à traiter le problème des conditions initiales. La présence de 
variables décalées de la situation d’emploi signifie que le modèle est dynamique. Les résultats en 
matière d’emploi dans les données observées dépendent de résultats en matière d’emploi dans 
le passé qui n’ont pas été observés. Nous remédions à ce problème en suivant la suggestion de 
Woolridge (2005) qui consiste à définir la vraisemblance d’observer les résultats par personne 
aux instants t = 3, 4, …, T, conditionnellement aux variables explicatives et à la condition initiale 
à l’instant t = 1. 

3  Données 

3.1  Description et restrictions de l’échantillon 

On présente dans cette section une comparaison entre la dynamique du marché du travail dans 
les années 1990 et celle des années 2000 grâce à l’Enquête sur la dynamique du travail et du 
revenu (EDTR). Cette dernière consiste en une série d’échantillons d’une durée de six ans qui se 
chevauchent. Dans la présente analyse, on utilise le premier et le dernier de ces échantillons 
d’une durée de six ans. Le premier s'étend de 1993 à 1998 et le deuxième de 2002 à 2007. La 
population cible de l'échantillon de l'enquête se compose de presque toutes les personnes du 
Canada; les résidents des territoires (Territoires du Nord-Ouest, Yukon et Nunavut), les 
personnes qui vivent dans des établissements et celles qui habitent dans les réserves indiennes 
et dans les casernes militaires ne font pas partie de l'échantillon. Les échantillons sont 
représentatifs de la population au début de la période de chaque échantillon. L'information 
relative au marché du travail et les données démographiques sont recueillies en janvier pour 
l'année antérieure, et les renseignements sur le revenu proviennent principalement de sources 
administratives. Dans la présente analyse, on désigne par personne sans emploi les personnes 
qui n'ont pas travaillé du tout pendant l'année et par salariés, les travailleurs autonomes à 
compte propre ou les employeurs en fonction de la catégorie de travailleur de laquelle relève leur 
emploi principal. Ce dernier est déterminé par le nombre d’heures travaillées et la durée de 
l’emploi.  

L'échantillon a été restreint afin d'éviter certains problèmes liés au marché du travail. 
Premièrement, l'analyse porte exclusivement sur les hommes8. Deuxièmement, comme dans les 
travaux de Kuhn et Schuetze (2001), l'analyse se limite aux personnes âgées de 25 à 54 ans au 
début de la période de chaque échantillon afin d'écarter le flux de personnes plus âgées qui se 
mettent à leur compte pour passer progressivement à la retraite. Il a été montré que les 
travailleurs autonomes sont plus susceptibles de continuer à travailler à un âge avancé et que les 
salariés sont de plus en plus susceptibles de se mettre à leur compte à mesure qu'ils vieillissent 
(voir Fuchs, 1982). Troisièmement, bien que le modèle englobe les personnes sans emploi, 
certaines d'entre elles ne sont rattachées d'aucune manière à la population active. Ces 
personnes sont éliminées de l'analyse en laissant de côté toutes celles qui n'ont jamais occupé 
d'emploi au cours des six années pendant lesquelles elles ont fait partie de l'enquête. 

                                                
 8. Le taux de travail autonome chez les femmes est inférieur à celui enregistré chez les hommes. C'est surtout le cas 

dans le travail autonome avec aide rémunérée. Sur la période de 1993 à 2007, l'Enquête sur la population active 
montre que le taux de travail autonome avec aide rémunérée chez les femmes s'échelonne de 2,8 % à 3,2 %; 
tandis que chez les hommes, il s'élève de 7 % à 8,8 %. L'analyse des transitions accentue les problèmes relatifs à 
la taille plus petite de l'échantillon des femmes travailleuses autonomes; en conséquence, l'analyse porte 
uniquement sur les hommes. Comme dans le cas des hommes, nous pouvons montrer que le travail autonome 
chez les femmes était plus persistant dans les années 2000 qu’il ne l’était dans les années 1990. Les tableaux le 
montrant sont disponibles sur demande. 
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Quatrièmement, la quantité de main-d’œuvre employée dans la production agricole a diminué au 
fil du temps. Étant donné qu'un grand nombre de ces travailleurs sont des agriculteurs travaillant 
pour leur propre compte, la baisse de la main-d’œuvre agricole se traduirait par un mouvement 
accru du travail autonome vers un emploi rémunéré ou vers le non-emploi. Afin d'éliminer de 
l'analyse l'effet de cette tendance sur les transitions, les personnes qui ont travaillé dans le 
secteur de l'agriculture au cours de la période de six ans ont été retirées de l'échantillon. Enfin, la 
montée en flèche du travail autonome dans les années 1990 s'explique, entre autres choses, par 
la faiblesse du marché du travail. Moore et Mueller (2002) montrent que les travailleurs 
congédiés étaient plus susceptibles de se mettre à leur compte au cours de cette période. Un 
secteur qui n'a cessé d'afficher des baisses de l'emploi alors que le travail autonome augmentait 
était a ét celui de l'administration publique. En vue de supprimer l'effet de la réduction des 
effectifs de l'État sur les transitions, les personnes qui ont travaillé dans l'administration publique 
au cours des six années ne font pas partie de l'analyse.9 

3.2  Taux de transition 

Les taux de transition des échantillons utilisés pour l’estimation figurent au tableau 1. Comme 
nous l’avons expliqué dans la section précédente, la nature dynamique du modèle signifie que ce 
dernier est estimé pour les périodes de 1995 à 1998 et de 2004 à 2007. Étant donné, par 
exemple, que les données de 1993 sont utilisées dans les conditions initiales, les premières 
situations d’emploi à modéliser sont celles de 1995 (cette situation dépend de la situation 
d'emploi décalée de 1994). Le tableau 1 affiche les taux de transition des observations par 
année-personne au cours de ces deux périodes. Il existe 17 570 observations par année-
personne pour les années 1990 et 13 754 observations par année-personne pour les années 
2000. 

  

                                                
 9. Le retrait des fonctionnaires et des travailleurs agricoles a des répercussions négligeables sur les conclusions de 

l’analyse. Les résultats comprenant ces travailleurs sont disponibles sur demande. 



Série de documents de recherche sur l’analyse économique - 19 - Statistique Canada – N
o
 11F0027M au catalogue, n

o
 073 

Tableau 1 
Taux de transition 

 
Source : Enquête sur la dynamique du travail et du revenu. 

 
Les colonnes correspondant aux années 1990 et aux années 2000 du tableau 1 montrent la 
répartition des personnes en fonction des situations d'emploi, que ce soit le non-emploi, l'emploi 
rémunéré, le travail autonome pour compte propre ou le travail autonome avec aide rémunérée, 
conditionnellement à la situation précédente de la personne. Par exemple, la première ligne dans 
la première colonne du tableau 1 montre que parmi les hommes sans emploi l'année précédente, 
61 % n'occupaient toujours pas d'emploi l'année suivante. Les lignes suivantes dans la même 
colonne présentent la situation du reste des personnes sans emploi l'année précédente : 33 % 
ont décroché un emploi rémunéré; 5 % sont devenus travailleurs autonomes à compte propre; 
1 % ont créé une entreprise qui emploie des salariés. Il existe une persistance dans toutes les 
situations d'emploi. Dans les années 1990, par exemple, 95 % des salariés, 77 % des travailleurs 
autonomes à compte propre et 85 % des employeurs n'ont pas changé de situation d'emploi 
d'une année à l'autre. Malgré l'existence de frais de mise en route associés à la création d'une 
entreprise, la persistance est moindre dans les situations d'emplois autonomes que dans l'emploi 
rémunéré. Ce phénomène est probablement dû à la plus grande variabilité des revenus 
d'entreprise par rapport aux revenus salariaux. L'argument selon lequel l'embauche d'employés 
est le signe d’un engagement plus soutenu à exploiter une entreprise va dans le sens de la 
constatation d'une plus grande persistance dans le travail autonome avec aide rémunérée que 
dans le travail autonome pour compte propre. 

La cinquième colonne du tableau 1 montre la variation des taux de transition entre les années 
1990 et les années 2000. La persistance s'est accrue dans l'ensemble des situations d'emploi, à 
l'exception du non-emploi, entre les deux périodes. Elle a augmenté seulement d'environ 1 point 
de pourcentage dans l'emploi rémunéré contre 13 points de pourcentage dans le travail 
autonome pour compte propre et de 8 points de pourcentage dans le travail autonome avec 
employés. 

Il est intéressant de noter que non seulement les taux de transition entre l'emploi rémunéré et les 
deux types de travail autonome diminuent, mais que c’est aussi le cas des taux de transition 
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entre les deux types de travail autonome. Nous aurions pu nous attendre à un plus grand nombre 
de transitions du travail autonome pour compte propre vers le travail autonome avec aide 
rémunérée dans les années 2000, car un nombre moins élevé de personnes y avaient recours 
au travail autonome comme palliatif. Par conséquent, nous pouvions nous attendre à ce qu'un 
plus grand pourcentage de travailleurs autonomes pour compte propre évolue vers un travail 
autonome avec aide rémunérée dans les années 2000. Il se peut que cette baisse des taux de 
transition entre les deux types de travail autonome indique plutôt que le travail autonome pour 
compte propre devient distinct du travail autonome avec aide rémunérée. Par exemple, il se peut 
qu'un programmeur ou un consultant informatique travaille seul sur des projets à domicile sans 
avoir la moindre intention d'embaucher des employés. 

Il existe, en outre, une augmentation du nombre de personnes qui sortent du non-emploi, mais 
ces résultats ne sont pas significatifs sur le plan statistique. Ce phénomène est probablement dû 
au fait qu’en général, peu d'hommes restent sans emploi tout au long de l'année. L'explication la 
plus probable de cette baisse de la persistance dans le non-emploi est simple : l'amélioration de 
la situation sur le marché du travail dans les années 2000 a permis aux personnes de trouver du 
travail plus facilement. En revanche, l'augmentation de la persistance dans les situations 
d'emploi s'explique moins bien et est analysée grâce aux résultats de la régression. 

La différence majeure entre les années 1990 et les années 2000 tient au fait que les années 
1990 étaient une période de transition; le travail autonome pour compte propre est monté en 
flèche depuis. Par contre, il est resté relativement stable au cours de la période allant de 2002 à 
2007. Les taux de transition plus élevés dans les années 1990 pourraient simplement s’expliquer 
par le fait que l'étude compare une période de transition avec une période qui se rapproche 
davantage d’une situation stable. La hausse du travail autonome pour compte propre entraînée 
par un taux d'entrée plus élevé dans le secteur du travail autonome ne doit pas s'accompagner 
de taux de sortie plus élevés. Or, les faits montrent que les entreprises plus jeunes sont 
davantage portées à cesser leurs activités que les entreprises plus anciennes 10. Plus 
généralement, on pourrait soutenir que la hausse des taux de transition dans les années 1990 
peut aller de pair avec une diminution de la durée d’occupation dans chacune des situations 
d’emploi. Concernant le modèle d'estimation, cette durée d'occupation dans les situations 
d'emploi est une variable omise qui peut biaiser les résultats, plus particulièrement les 
estimations des variables de situations décalées. Ces variables sont destinées à évaluer l'effet 
de tous les antécédents d'emploi de la personne, y compris le temps passé dans chaque 
situation d'emploi. Malheureusement, les échantillons d’une durée de six ans disponibles dans 
l'EDTR font en sorte que l’on ne peut pas ajouter un plus grand nombre de situations d’emploi 
décalées et qu’il est donc impossible de déterminer le temps passé dans chaque situation 
d’emploi 11. 

3.3  Statistiques sommaires 

Parmi les explications possibles des changements observés dans l'évolution des transitions sur 
le marché du travail, on peut citer l'évolution démographique et la modification de la structure 
sectorielle et professionnelle. Les tableaux 2 et 3 présentent les statistiques sommaires en 
fonction de la situation d'emploi. Comparativement aux hommes dans les années 1990, les 
hommes des années 2000 sont plus âgés, plus instruits et sont plus susceptibles d'être des 
immigrants12. Si l’on considère que plus on vieillit, plus on est instruit et qu’on est immigrant, plus 
le travail autonome pour compte propre suscite de l’intérêt par rapport à d'autres situations 
d'emploi, par exemple, alors l’observation de cette tendance impliquerait que la probabilité de 

                                                
10. Voir par exemple Lin, Picot et Yates (1999). 
11. Dans l’EDTR, on demande à la personne depuis combien de temps elle est sans emploi, mais on ne lui demande 

pas depuis combien de temps elle travaille à compte propre ou en tant que salarié.  
12. Seuls les immigrants qui arrivent au Canada après 18 ans sont considérés comme des immigrants dans le cadre 

de la présente analyse.  
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passer à un travail autonome pour compte propre, conditionnellement à toute situation d’emploi 
antérieure, augmenterait.  

Tableau 2 
Statistiques sommaires, hommes — Sans emploi et employé rémunéré 

 
Source : Enquête sur la dynamique du travail et du revenu. 
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Tableau 3 
Statistiques sommaires, hommes — Travailleur autonome pour compte propre et 
employeur 

 
Source : Enquête sur la dynamique du travail et du revenu. 

 
Au lieu de cela, un changement plus localisé est nécessaire. Par exemple, partons une nouvelle 
fois du principe que plus le niveau de scolarité augmente, plus le travail autonome pour compte 
propre suscite de l’intérêt par rapport à d’autres situations. Si seuls les travailleurs à compte 
propre au cours de la période antérieure devenaient plus instruits, alors seule la probabilité d'être 
à son compte à l’instant t+1, conditionnellement au fait d'avoir été à son compte à l’instant t, 
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augmenterait. La probabilité 1( 1| 1)TACP TACP

t tP Y Y


   augmenterait et les autres probabilités de la 

même ligne, 1( 1| 1)NE TACP

t tP Y Y


  , 1( 1| 1)ER TACP

t tP Y Y


 
 

et 1( 1| 1)TAAR TACP

t tP Y Y


  , 

diminueraient. Les changements propres à ces situations d’emploi dans les données 
démographiques ne sont toutefois pas évidents. Dans la plupart des cas, l’évolution 
démographique se fait dans le même sens.  

Les tableaux 2 et 3 présentent également la répartition des personnes dans les secteurs 
d’activité et les professions en fonction de la situation d’emploi13. La hausse de la persistance 
dans l’emploi rémunéré, le travail autonome pour compte propre et le travail autonome avec 
employés peut s’expliquer notamment par le fait que les salariés se concentrent de plus en plus 
dans certains secteurs d’activité et que les travailleurs autonomes pour compte propre et les 
travailleurs autonomes-employeurs se concentrent de plus en plus dans d’autres. Dans la 
mesure où le capital humain propre à un secteur d’activité (ou à une profession) existe (voir Neal, 
1995 et Kambourov et Manovskii, 2009), les différences dans la concentration sectorielle et 
professionnelle en fonction des situations d’emploi supposeraient que les salariés et les deux 
types de travailleurs autonomes accumulent du capital humain qui n’est pas facilement 
transférable d’une situation d’emploi à l’autre. Si les différences dans la structure sectorielle et 
professionnelle se creusaient, alors il serait de plus en plus difficile pour les travailleurs de passer 
d’une situation d’emploi à l’autre. À l’extrême, si les salariés se trouvaient uniquement dans 
certains secteurs d’activité et certaines professions, les travailleurs autonomes pour compte 
propre uniquement dans d’autres et les employeurs uniquement encore dans d’autres, alors il 
serait aussi difficile de changer de situation d’emploi que de changer de secteur d’activité ou de 
profession.  

En outre, les tableaux 2 et 3 montrent que les répartitions des salariés, des travailleurs 
autonomes pour compte propre et des employeurs entre les secteurs d’activité chez les hommes 
sont assez différentes. Dans les années 1990, environ un quart des salariés travaillaient dans la 
fabrication contre 4 % des travailleurs autonomes pour compte propre et 9 % des employeurs. À 
la différence, environ un quart des travailleurs autonomes pour compte propre travaillaient dans 
la construction contre 9 % des salariés et 22 % des employeurs. Ces derniers se concentraient 
également davantage dans le commerce (21 %) que les travailleurs pour compte propre (9 %) et 
les salariés (16 %). Les différences dans les répartitions entre les professions mènent au même 
constat. Les salariés se regroupent de façon plus concentrée dans le secteur de la 
transformation; les travailleurs pour compte propre se concentrent davantage dans le commerce 
et les employeurs sont plus susceptibles d’être des gestionnaires. Une façon de mesurer la 
similitude entre les répartitions consiste à calculer les valeurs absolues des différences dans les 
répartitions entre deux situations d’emploi, puis d'ajouter ces valeurs absolues. Le recours à 
cette mesure indique que les répartitions dans les secteurs et les professions en règle générale 
convergent, à l’exception de la différence dans les répartitions des salariés et des employeurs 
dans les professions. Par conséquent, chez les hommes, il est peu probable que l’évolution de la 
répartition sectorielle et professionnelle ait conduit à une augmentation de la persistance. 

La dernière variable des tableaux 2 et 3 est « Autre revenu familial ». Il s’agit du revenu total de 
la famille toutes sources confondues moins le revenu total de la personne. L’année des prix à la 
consommation (année de référence 2000) sert à exprimer les montants en prix constants. Un 
revenu familial autre plus élevé devrait être négativement corrélé au travail. Le revenu familial 
autre est pris en compte comme variable explicative pour aider à l’identification du modèle. 
Prowse (2007) montre qu’une variable continue significative sur le plan statistique est une des 

                                                
13. Les personnes sans emploi sont rattachées au secteur d’activité et à la profession de leur dernier emploi. Si elles 

n’occupent pas d’emploi au début de la période de l’échantillon, elles sont rattachées au secteur d’activité et à la 
profession de leur premier emploi. Cette démarche est possible, car toutes les personnes de l’échantillon restreint 
ont occupé au moins un emploi au cours de la période de six ans. 
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conditions qu’il faut remplir avant de dire que l’identification du modèle ne repose pas 
uniquement sur l’hypothèse paramétrique du terme d’erreur. 

4  Résultats de l’estimation 

4.1  Estimations du modèle 

Les estimations du modèle pour les hommes sont présentées aux tableaux 4 et 5. Elles tiennent 
compte des variables explicatives que l’on retrouve généralement dans les régressions des gains 
et les équations sur la participation au marché du travail, à savoir les contrôles relatifs à l’âge, au 
niveau de scolarité, au statut d’immigrant, à l’état matrimonial, à la présence d’enfants en âge 
d’aller à l’école, au revenu familial autre ainsi qu’au secteur d’activité et à la profession. Les taux 
de chômage provinciaux servent à prendre en compte l’évolution de la conjoncture économique, 
et les variables nominales annuelles servent à dégager d’autres effets agrégés non identifiés. 
Les estimations englobent un ensemble de variables nominales indiquant la situation d’emploi de 
la personne au début de la période de l’échantillon afin de remédier au problème des conditions 
initiales.14  

Tableau 4 
Coefficients estimés à partir du modèle logit mixte, hommes, années 1990 

 
1. Valeur significative sur le plan statistique au niveau de confiance de 10 %. 
Note : Les variables nominales relatives au secteur d'activité, à la profession et au temps seront incluses dans les deux 

régressions. 

 

  

                                                
14. Dans des études antérieures, on tient parfois compte des moyennes des variables explicatives afin de contrôler les 

conditions initiales, mais la variation est tellement faible dans l’échantillon restreint que des problèmes de 
colinéarité surviennent si on ajoute ces variables.  
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Tableau 5 
Coefficients estimés à partir du modèle logit mixte, hommes, années 2000 

 
1. Valeur significative sur le plan statistique au niveau de confiance de 10 %. 
2. La variation entre 1990 et 2000 est significative sur le plan statistique au niveau de confiance de 10 %. 
Note : Les variables nominales relatives au secteur d'activité, à la profession et au temps seront incluses dans les deux 

régressions. 

 
Présentant tout d’abord les années 1990, le tableau 4 montre que les coefficients de chaque 
variable nominale décalée de la situation d’emploi sont positifs et significatifs sur le plan 
statistique. Ces données signifient que toute forme de travail antérieur contre rémunération rend 
plus attrayant le fait d'être salarié, travailleur autonome pour compte propre ou employeur dans 
la période en cours par rapport aux rendements associés au fait d’être sans emploi. L’incidence 
d'avoir été salarié, travailleur autonome pour compte propre ou employeur au cours de la 
dernière période a d'énormes répercussions sur l'attrait que suscitent le travail salarié, le travail 
autonome pour compte propre et le travail autonome avec aide rémunérée. Par exemple, le fait 
d'avoir été salarié au cours de la dernière période augmente l'attrait d'être salarié dans la période 
en cours (moins l'attrait d'être sans emploi) de 3,875. Le fait d'avoir été salarié au cours de la 
dernière période a moins d'incidence sur l'attrait d'être à son propre compte (2,324) et d'être 
employeur (3,048) dans la période en cours. Si l’on interprète les variables décalées de la 
situation d'emploi comme l'acquisition de capital humain supplémentaire, les résultats montrent 
que si les compétences sont transférables, elles comportent un certain degré de spécificité.  

Une comparaison des années 1990 avec les années 2000 (tableaux 4 et 5) révèle qu'en règle 
générale, les coefficients des variables décalées de la situation d'emplois ont diminué. Toutefois, 
les coefficients qui donnent les effets intersectoriels ont davantage diminué en pourcentage que 
les coefficients représentant les effets propres au secteur. L’incidence d’avoir occupé un emploi 
rémunéré au cours de la dernière période sur l’attrait que suscite le travail rémunéré au cours de 
la période en cours est passé de 3,875 dans les années 1990 à 3,700 dans les années 2000, soit 
une baisse de 4,5 %. À la différence, l’incidence d’avoir occupé un emploi rémunéré au cours de 
la dernière période sur l’attrait d’être travailleur autonome à compte propre dans la période en 
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cours a diminué de 50 % (le coefficient est passé de 2,324 dans les années 1990 à 1,152 dans 
les années 2000), et l’effet d’avoir été salarié au cours de la période précédente sur l’attrait d’être 
employeur dans la période en cours a diminué de 42 % (passant de 3,048 à 1,669). La baisse 
enregistrée dans les autres effets propres au secteur est faible par rapport aux autres effets 
intersectoriels. Le fait d’avoir été un travailleur autonome à compte propre durant la période 
précédente augmente l’attrait d’être travailleur autonome à compte propre dans la période en 
cours; en effet, le coefficient est passé de 5,278 dans les années 1990 à 4,954 dans les années 
2000, soit une baisse de 6,1 %. Il s’agit d’une baisse beaucoup moins forte que la diminution de 
36 % (de 2,689 dans les années 1990 à 1,714 dans les années 2000) de l’effet du travail 
autonome pour compte propre décalé sur l’attrait du salariat et la baisse de 47 % (de 4,246 dans 
les années 1990 à 2,251 dans les années 2000) de l’effet du travail autonome pour compte 
propre décalé sur l’attrait de devenir employeur. De la même façon, la baisse de 12 % (de 8,032 
dans les années 1990 à 7,052 dans les années 2000) de l’effet décalé d’avoir été un employeur 
par le passé sur l’attrait d’être un employeur dans la période en cours est inférieur à l’effet de 
l’attrait d’être salarié et travailleur autonome à compte propre avec respectivement 51 % et 49 %. 
Encore une fois, dans le cadre de l’accumulation de capital humain, ces données montrent que 
les compétences sont devenues moins transférables d’une situation d’emploi à l’autre. 

Le chiffre 2 en exposant (2) dans le tableau 5 met en évidence les coefficients des années 2000 
qui sont différents sur le plan statistique de ceux des années 199015. Bon nombre des variations 
des variables de situation décalées sont significatives sur le plan statistique. À l’exception des 
coefficients applicables à ces variables, peu d’autres coefficients ont varié dans le temps.  

Nous n’effectuerons pas une analyse approfondie des coefficients à partir du modèle, car le 
signe et la taille des coefficients eux-mêmes ne donnent pas toute l’information nécessaire pour 
prévoir le signe et la taille de l’effet des variables explicatives sur la probabilité d’être dans une 
situation d’emploi ou une autre16.  

Les effets marginaux moyens du modèle sont présentés dans les tableaux 6 et 7. La première 
case de la première ligne affiche l’effet marginal moyen d’être passé du non-emploi à un emploi 
rémunéré au cours de la période précédente sur la probabilité d’être sans emploi dans la période 
en cours.  

 

, 1

, 1
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,

( 1| 0, 0, 0, )

NE ER TACP TACP
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   (7) 

Dans les années 1990 (tableau 6), le fait de passer du non-emploi à n’importe quelle autre 
situation d’emploi dans la période précédente diminue considérablement la probabilité d’être 
sans emploi dans la période en cours, soit de plus de 40 points de pourcentage. L’incidence de 
passer à un emploi rémunéré dans la période précédente augmente la probabilité d’être dans la 
même situation dans la période en cours de 44 points de pourcentage et diminue la probabilité 
de travailler à compte propre ou autonome d’avoir un travail autonome avec une aide rémunérée 
dans la période en cours également. Ces effets négatifs ne sont toutefois pas significatifs sur le 

                                                
15. Les données présentées dans les tableaux 4 à 7 sont les résultats d’un test t; la différence entre les coefficients 

entre les deux périodes divisée par la racine carrée de la somme de leurs variances. 
16. Le taux de chômage figure également parmi les variables qui sont significatives sur le plan statistique. Un taux de 

chômage élevé diminue le rendement de toutes les situations d’emploi (emploi rémunéré, travail autonome pour 
compte propre et travail autonome avec aide rémunérée) par rapport au non-emploi. La transition au non-emploi 
dans une conjoncture économique plus déprimée augmente la probabilité de rester longtemps sans emploi. Une 
autre différence intéressante entre les années 1990 et les années 2000 tient au fait que le taux de chômage n’est 
plus significatif sur le plan statistique dans les années 2000. Ce phénomène pourrait s’expliquer par la variation 
moindre du taux de chômage dans les années 2000 ou par le fait que l’effet du taux de chômage dépend de la 
nature du chômage. Moore et Mueller (2002), par exemple, laissent entendre que la durée du chômage et du type 
de cessation d’emploi sont des facteurs importants.  
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plan statistique. Les résultats sont semblables lorsqu’il s’agit de passer à une des deux formes 
de travail autonome dans la période antérieure17. La dépendance à la situation d’emploi en place 
augmente la probabilité de rester dans le même secteur; en revanche, elle a peu voire pas d’effet 
sur la probabilité de changer de secteur, sauf pour le non-emploi. Ces effets marginaux moyens 
correspondent aux estimations des coefficients présentés dans le tableau précédent. Comme, 
par exemple, le fait d’avoir occupé un emploi rémunéré dans la période antérieure a une 
incidence plus grande sur le rendement lié au fait d’avoir un emploi rémunéré dans la période en 
cours que si la personne se trouvait dans une autre situation d’emploi dans cette même période 
en cours, il n’est pas surprenant que l’effet marginal de passer du non-emploi à un emploi 
rémunéré dans la période précédente est plus à même d’augmenter la probabilité d’occuper un 
emploi rémunéré dans la période en cours. 

Tableau 6 
Effets marginaux moyens, hommes, années 1990 

 
1. Valeur significative sur le plan statistique au niveau de confiance de 10 %. 
Note : Les variables nominales relatives au secteur d'activité, à la profession et au temps seront incluses dans les deux régressions. 

                                                
17. Si on les compare aux effets marginaux des variables décalées de la situation d’emploi, les autres effets marginaux 

sont négligeables, mais conformes aux attentes. Concernant le niveau de scolarité, ne pas avoir terminé ses 
études secondaires augmente la probabilité d’être sans emploi. Poursuivre ses études après le secondaire par un 
diplôme universitaire augmente la probabilité d’être salarié. Être un immigrant diminue la probabilité d’occuper un 
emploi rémunéré et augmente la probabilité d’être à son compte. Enfin, travailler dans le secteur manufacturier par 
rapport au commerce diminue la probabilité d’être à son compte et augmente la probabilité d’occuper un emploi 
rémunéré. 
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Pour ce qui est des années 2000 (tableau 7), nous pouvons observer que l’effet des variables 
décalées de la situation d’emploi s’est accentué. L’effet d’être passé du non-emploi au travail 
autonome avec aide rémunérée dans la période antérieure sur la probabilité d’être un employeur 
dans la période en cours augmente, passant de 55 à 71 points de pourcentage. De la même 
façon, l’effet d’être passé du non-emploi au travail autonome pour compte propre dans la période 
antérieure sur la probabilité d »être un travailleur autonome à compte propre dans la période en 
cours augmente de 10 points de pourcentage. Alors que les effets intersectoriels n’étaient pas 
significatifs sur le plan statistique dans les années 1990, ils sont négatifs et significatifs dans les 
années 2000. Être passé du non-emploi au travail autonome avec aide rémunérée dans la 
période antérieure diminue la probabilité d’occuper un emploi rémunéré dans la période en cours 
de 28 points de pourcentage, et être passé du non-emploi au travail autonome pour compte 
propre dans la période précédente diminue la probabilité d’occuper un emploi rémunéré dans la 
période en cours de 17 points de pourcentage. En outre, le fait d’avoir été salarié au cours de la 
dernière période diminue la probabilité d’être à compte propre dans la période en cours de 
7 points de pourcentage dans les années 2000. 

Tableau 7  
Effets marginaux moyens, hommes, années 2000 

 
1. Valeur significative sur le plan statistique au niveau de confiance de 10 %. 
2. La variation entre 1990 et 2000 est significative sur le plan statistique au niveau de confiance de 10 %. 
Note : Les variables nominales relatives au secteur d'activité, à la profession et au temps seront incluses dans les deux régressions. 
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Les estimations des coefficients et des effets marginaux moyens laissent entendre qu’une 
modification de l’effet de la situation d’emploi d’une personne dans la période antérieure joue un 
rôle dans la variation des probabilités de transition. Ce phénomène est confirmé par les 
expériences abordées dans la section suivante. 

4.2  Prévision de l’évolution des taux de transition 

Une fois que le modèle pour les années 1990 et 2000 a été estimé, il est possible de faire des 
expériences afin de déterminer les facteurs importants qui expliquent l’évolution de la dynamique 
du marché du travail. La nature non linéaire du modèle rend une décomposition parfaite 
impossible; toutefois, en remplaçant un élément à la fois dans le modèle applicable aux 
années 1990 par ceux des années 2000, on peut essayer de dégager les facteurs clés. 

Dans la première expérience, nous estimons la variation des taux de transition lorsque la valeur 
des seuls coefficients des situations d’emploi décalées peut varier entre 1990 et 2000. Les 
résultats de cette expérience sont affichés dans la première colonne du tableau 8. Comme il 
n'existe aucun coefficient correspondant au fait d'avoir été sans emploi au cours de la période 
antérieure, les probabilités conditionnelles au non-emploi dans la période précédente restent 
inchangées. L'effet de la variation des coefficients de la situation d'emploi décalée sur les autres 
taux de transition est significatif. Une grande partie des variations dans le reste de la matrice de 
transition a été prise en compte. Par exemple, on prévoit que la persistance dans l'emploi 
rémunéré, le travail autonome pour compte propre et le travail autonome avec aide rémunérée 
augmente respectivement de 1,3 point de pourcentage, 8,5 points de pourcentage et 6,8 points 
de pourcentage. Ces chiffres peuvent être comparés aux variations réelles de 0,9 point de 
pourcentage, 12,9 points de pourcentage et 7,7 points de pourcentage, respectivement. 

Tableau 8 
Évolution prévue des taux de transition, hommes 

 
Source : Calculs des auteurs. 

 
La deuxième expérience permet aux coefficients restants de varier toutes choses étant 
constantes par ailleurs selon les valeurs de 1990 (y compris les coefficients des situations 
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d'emploi décalées). La deuxième colonne du tableau 8 montre que les variations des autres 
coefficients ont des répercussions négligeables sur les probabilités conditionnellement au fait 
d'être salarié, travailleur autonome à compte propre et travailleur autonome avec aide 
rémunérée. L'effet des variations de l'autre coefficient tiennent toutefois compte de toutes les 
fluctuations des taux de transition conditionnellement au fait de ne pas occuper d'emploi. Ce 
phénomène semble logique, car l'amélioration de la situation sur le marché du travail dans les 
années 2000 a augmenté le rendement de tous les types d'emplois par rapport au non-emploi. 

La dernière expérience figurant dans la troisième colonne du tableau 8 calcule les probabilités 
prévisionnelles si les coefficients estimés des années 1990 sont appliqués aux personnes de 
l’échantillon de 2002-200718. Les résultats de ces calculs sont ensuite comparés aux probabilités 
prévisionnelles des années 1990. Comme nous l'avions prévu dans la section 3.3, les effets de 
l'évolution démographique et de la modification de la structure sectorielle et professionnelle sont 
minimes. 

  

                                                
18. Les expériences dans lesquelles des ensembles plus petits de coefficients et de caractéristiques peuvent varier 

tour à tour n’expliquent pas davantage les différences qui existent entre les années 1990 et les années 2000.  
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5  Conclusion 

La présente analyse compare la dynamique du travail autonome chez les hommes au Canada 
dans les années 1990 avec la dynamique des années 2000. Elle révèle que le passage d’un 
emploi rémunéré au travail autonome pour compte propre et au travail autonome avec aide 
rémunérée est moins fréquent dans les années 2000 que dans les années 1990. La nature plus 
temporaire du travail autonome dans la situation plus difficile que traversait le marché du travail 
des années 1990 laisse supposer que de nombreuses personnes avaient recours au travail 
autonome comme palliatif, et il se peut qu'elles n'aient pas été vraiment prêtes à créer une 
entreprise. Ce manque d'engagement et de préparation à l'égard du travail autonome dans les 
années 1990 est probablement lié à la productivité plus faible enregistrée dans le secteur du 
travail autonome exercé dans des entreprises non constituées en société dans les années 1990 
par rapport aux années 2000. Des études déjà publiées laissent entendre qu'en moyenne les 
nouveaux venus ne sont pas aussi productifs que les travailleurs autonomes déjà en poste et 
qu’il faut du temps pour que leur productivité augmente. La présence accrue de nouveaux 
travailleurs autonomes dans les années 1990 et le fait que leur entreprise ne survivait pas aussi 
longtemps que celle des nouveaux travailleurs autonomes dans les années 2000 aurait des 
répercussions négatives sur la productivité dans le secteur du travail autonome. Bien que la 
présente analyse fasse la distinction entre le travail autonome avec employés et le travail 
autonome sans employés, et non entre les travailleurs autonomes non constitués en société et 
les travailleurs autonomes constitués en société, la grande majorité des nouveaux travailleurs à 
leur compte ne sont pas constitués en société19. Les personnes qui venaient de se mettre à leur 
compte dans les années 1990 étaient susceptibles d'être moins attachées à leur propre 
entreprise et affichaient un engagement moindre à diriger une entreprise. 

Les estimations découlant du modèle logit multinomial dynamique mixte laissent supposer que la 
hausse de la dépendance à la situation d’emploi contribue à la persistance accrue dans l'emploi 
rémunéré, le travail autonome pour compte propre et le travail autonome avec employés 
rémunérés. L'évolution démographique et la modification de la structure sectorielle et 
professionnelle ont eu peu de répercussions, tandis que l'évolution du rendement des 
caractéristiques des travailleurs et l'amélioration de la conjoncture économique (accentuée par la 
baisse des taux de chômage) expliquent la hausse du nombre de personnes qui sortent du non-
emploi. 

La hausse de la dépendance à la situation d’emploi en place pourrait s’expliquer, entre autres 
raisons, par la spécialisation accrue des personnes, rendant ainsi les compétences qu'elles ont 
acquises dans une situation d'emploi plus difficilement transférables à une autre situation 
d’emploi. Une autre explication possible pourrait résider dans les coûts élevés intervenant dans 
le passage d'une situation d'emploi à une autre, comme les coûts de recherche d'emploi et les 
frais d'information. Cette dernière explication est toutefois peu probable étant donné les progrès 
réalisés dans les technologies de l'information et des communications qui auraient dû faire 
baisser ces coûts. En outre, il se peut que le recours massif au travail autonome comme solution 
de remplacement au non-emploi dans les années 1990 ait rendu les recruteurs de plus en plus 
méfiants par rapport à l'expérience que les personnes déclarent en tant que travailleur 
autonome. Il se peut par ailleurs que la dépendance accrue à la situation d’emploi augmente les 
effets des variables manquantes, comme la durée pendant laquelle une personne pense être 
sans emploi et le temps que la personne a déjà passé dans une situation d'emploi particulière. 
Certaines personnes soutiennent que le nombre plus important de nouveaux venus sur le 
marché du travail autonome dans les années 1990 a conduit à un plus grand nombre de jeunes 
entreprises et que ce phénomène a entraîné la sortie d'un plus grand nombre de travailleurs 

                                                
19. Les données de l'Enquête sur la population active montrent qu'entre 2000 et 2007, 84 % des travailleurs 

autonomes dont l'entreprise avait moins d'un mois d'existence n'étaient pas constitués en société. Au cours de la 
même période, 61,6 % de l'ensemble des travailleurs autonomes n'étaient pas constitués en société.  
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autonomes du marché étant donné que les jeunes entreprises ont davantage de chances de 
cesser leurs activités que les plus anciennes. 

De prochains travaux de recherche pourraient faire intervenir une analyse approfondie des 
raisons qui se cachent derrière cette hausse de la dépendance à la situation d’emploi. Pour ce 
faire, une méthode pourrait consister à faire interagir les variables décalées de la situation 
d'emploi avec les autres variables explicatives. Il se peut que les personnes plus âgées soient 
moins portées à changer de situation d'emploi, et que le vieillissement de la main-d’œuvre 
explique la dépendance accrue à l'égard de l'État. Une autre méthode pourrait consister à utiliser 
un échantillon pour une durée plus longue comme le Fichier de données longitudinales sur la 
main-d'œuvre en vue d’examiner l’effet du temps passé dans chaque situation d’emploi. Un autre 
domaine de recherche pourrait porter sur une comparaison entre le Canada et les États-Unis. 
Les résultats d’une telle recherche pourraient aider à expliquer les différences de productivité 
entre les secteurs du travail autonome des deux pays. 
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